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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES COEUR DE SAINTONGE 
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L’an deux mille vingt-six, le vingt-neuf avril à 17h30, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire sous la présidence de Monsieur Sylvain BARREAUD, à la Maison des Rivières, salle Michel Doublet 
 

Présents :  
M. BARREAUD Sylvain, Président, 
M. BACHEREAU Patrice, M. CAILLAUD Stanislas, M. MOINET Mikaël, M. RENOUX Alain, M. SCHNEIDER Alexandre, Mme SIGNAT 
Lyliane, M. VIALE Jean—Pascal, vice-Présidents,  
Mesdames MARTIN Marie-Noëlle, CUSSAC Géraldine, Monsieur MACAUD Olivier, membres du bureau, 
Mmes MATHIEU Nelly, MENARD Josiane, MILLERAND Christine, PELLETIER Marie-Claude, WALLON-PELLO Chantal, YOU Sylvie, 
Mrs AMBERT Aymeric, ANTONELLI Romuald, COMBAUD Benoit, DRUGEON Jean-Yves, DURLICQ Nicolas, DURAND Lionel, KINDER 
Alain, LOUGE Eric, MICHAUD Guillaume, PERAIN Dominique, RAFFE David, ROULIN Alain. 
 
Visioconférence : / 
Excusés : BOURSIQUOT Brigitte, DECOUX Gwendoline (pouvoir à Alain RENOUX), DALLET Nathalie (pouvoir à Jean-Yves 
DRUGEON), DUCAYLA Christine (pouvoir à Christine MILLERAND) 

Date de la convocation : 22 avril 2026 
Présents : 29 
Votants : 32 

Secrétaire de séance : Jean-Pascal VIALE 

 

 

 

FINANCES – BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2026 – BUDGET PRINCIPAL 
 
Monsieur le Président expose que le Compte Financier Unique 2025 du Budget Principal a fait 
apparaitre respectivement le résultat de clôture, les restes à réaliser en investissement en dépenses et 
en recettes. 
Ainsi, le budget supplémentaire proposé au vote, reprend : 

- L'affectation des résultats constatée à la clôture de l'exercice 2025, 

- La prise en compte des restes à réaliser d'investissement. 

 
Outre ces deux aspects, le budget supplémentaire - comme les décisions modificatives - est un 
document budgétaire qui permet d'ajuster les crédits votés précédemment, à la hausse comme à la 
baisse, et ceci pour les deux sections concernées, soit le fonctionnement et l'investissement.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 1612-11, 
Vu l'Instruction Budgétaire et Comptable M57,  
Vu le budget primitif 2026 voté le 25 février 2026, par délibération n°11_2026 du Conseil 
Communautaire, 
Vu le Compte Financier Unique du Budget Principal,  
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 29 avril 2026 portant affectation des résultats 
de l'exercice 2025 du Budget Principal, 
Considérant qu'il convient de prendre en compte l'affectation du résultat du Budget Principal, 
Considérant la nécessité de procéder à un ajustement des crédits du Budget Principal, 
Considérant l'avis favorable de la commission des finances du 22 avril 2026 
Compte tenu de la présentation du rapport ci-dessous exposé relatif au budget supplémentaire de 
l'exercice 2026, 
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Article Opé Libellé Montant Article Libellé Montant

OO1 Déficit reporté -0,01 O21 -7 700,00

13241 Fonds de concours 15 000,00

21751-041 52 Voirie Plassay 2 673,00 2031-041 Etudes tvx Plassay 2 673,00

21751-041 55 Voirie Soulignonnes 3 312,00 2031-041 Etudes tvx Soulignonnes 3 312,00

21751-041 59 Voirie Saint Sulpice 3 312,00 2031-041 Etudes Saint Sulpice 3 312,00

2151-041 92 Aménagement de terrains 7,00 2031-041 Frais d'études 7,00

215738 102 Autre matériel et outillage de voirie 2 700,00

2188 102 Autres immo corpo 2 500,00

21848 102 Autres marériels de bureau mobilier -3 000,00

2128-041 105 Agencement et aménagement terrains 6 235,20 4581-041 Opération sous mandat 6 235,20

2031 108 Etudes -22 500,00

21848 108 Mobilier -3 500,00

2188 108 Autres immo corpo 31 000,00

21621 108 Biens histo et culturels mob 100,00

2313-041 109 Constructions 14 842,80 2031-041 Etudes 14 842,80

10222 FCTVA -185 000,00

1641 Emprunt 185 000,00

1068 Affectation du résultat -0,01

37 681,99 37 681,99

Article Libellé Montant Article Libellé Montant

O23 Virement à la section d'investissement -7 700,00 OO2 EXCÉDENT de fonctionnement reporté 20,00

6067 Fournitures scolaires 200,00 706888 Autres prestations de service 1 000,00

6161 Assurances 2 000,00 73111 Contributions directes 317 678,00

6238 Pub Divers/relations publiques 3 500,00 73113 Taxe Surfaces Commerciales 392,00

64118 Autres indemnités 5 000,00 73114 Imposition Forfaitaire Entreprise Réseaux 1 972,00

65311 Indemnités de fonction 18 000,00 7351 Fonds de péréquation -20 000,00

65313 Cotisations de retraite 500,00 7352 Fraction compensat TFPB TH 50 066,00

65314 Cotisations de Sécu Soc part pat 1 000,00 7358 Fraction compensatoire CVAE 11 587,00

65315 Formation des élus 5 000,00 741124 Dotation d'interco des EPCI 8 912,00

657358 Subv groupement collectivités 7 000,00 741126 Dotation compensation EPCI -4 362,00

65888 272 254,00 744 FCTVA -31 000,00

74832 Etat-Compens.au titre contribution éco territ-29 511,00

306 754,00 306 754,00

DEPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES FONCTIONNEMENT

TOTAL TOTAL

DEPENSES INVESTISSEMENT RECETTES INVESTISSEMENT

TOTAL TOTAL

 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire d'approuver le Budget Supplémentaire du Budget Principal 
pour l'exercice 2026, par nature, au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement et au niveau 
de l’opération pour la section d'investissement, conformément aux éléments ci-dessus mentionnés. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

A Saint Porchaire, le 29 avril 2026 
 
Le secrétaire de séance       Le Président 
 
 
 
Jean-Pascal VIALE       Sylvain BARREAUD 
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L’an deux mille vingt-six, le vingt-neuf avril à 17h30, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire sous la présidence de Monsieur Sylvain BARREAUD, à la Maison des Rivières, salle Michel Doublet 
 

Présents :  
M. BARREAUD Sylvain, Président, 
M. BACHEREAU Patrice, M. CAILLAUD Stanislas, M. MOINET Mikaël, M. RENOUX Alain, M. SCHNEIDER Alexandre, Mme SIGNAT 
Lyliane, M. VIALE Jean—Pascal, vice-Présidents,  
Mesdames MARTIN Marie-Noëlle, CUSSAC Géraldine, Monsieur MACAUD Olivier, membres du bureau, 
Mmes MATHIEU Nelly, MENARD Josiane, MILLERAND Christine, PELLETIER Marie-Claude, WALLON-PELLO Chantal, YOU Sylvie, 
Mrs AMBERT Aymeric, ANTONELLI Romuald, COMBAUD Benoit, DRUGEON Jean-Yves, DURLICQ Nicolas, DURAND Lionel, KINDER 
Alain, LOUGE Eric, MICHAUD Guillaume, PERAIN Dominique, RAFFE David, ROULIN Alain. 
 
Visioconférence : / 
Excusés : BOURSIQUOT Brigitte, DECOUX Gwendoline (pouvoir à Alain RENOUX), DALLET Nathalie (pouvoir à Jean-Yves 
DRUGEON), DUCAYLA Christine (pouvoir à Christine MILLERAND) 

Date de la convocation : 22 avril 2026 
Présents : 29 
Votants : 32 

Secrétaire de séance : Jean-Pascal VIALE 

 

FINANCES – TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 2026 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la loi de finances 2026, 
 

Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles 1379 O bis, 1407 et suivants relatifs aux 
impositions directes locales, 1609 nonies C, 1638 quater, 1639 A et 1639 B sexies et suivants relatifs au 
vote des taux, 
 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 22 avril 2026, 
 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire, comme annoncé lors de la Commission des 
finances, d’instaurer un taux d’imposition pour la taxe foncière bâtie de 2%.  
En effet jusqu’à présent le foncier bâti n’était pas imposable contrairement à la majorité des EPCI du 
Département. 
 
Par ailleurs, il propose d’augmenter dans le même temps les taux d’imposition de la taxe d’habitation 
additionnelle et de la cotisation foncière des entreprises de 2%.  
 

Nature de la taxe 2025 2026 

Cotisation Foncière des Entreprises 24.11 % 24.59 % 

Taxe Foncière Bâtie 0% 2 % 

Taxe Foncière Non Bâtie 2.14 % 2.14 % 

Taxe d’habitation additionnelle 7.93 % 8.09 % 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

A Saint Porchaire, le 29 avril 2026 
 
Le secrétaire de séance       Le Président 
 
 
 
Jean-Pascal VIALE       Sylvain BARREAUD 
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L’an deux mille vingt-six, le vingt-neuf avril à 17h30, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire sous la présidence de Monsieur Sylvain BARREAUD, à la Maison des Rivières, salle Michel Doublet 
 

Présents :  
M. BARREAUD Sylvain, Président, 
M. BACHEREAU Patrice, M. CAILLAUD Stanislas, M. MOINET Mikaël, M. RENOUX Alain, M. SCHNEIDER Alexandre, Mme SIGNAT 
Lyliane, M. VIALE Jean—Pascal, vice-Présidents,  
Mesdames MARTIN Marie-Noëlle, CUSSAC Géraldine, Monsieur MACAUD Olivier, membres du bureau, 
Mmes MATHIEU Nelly, MENARD Josiane, MILLERAND Christine, PELLETIER Marie-Claude, WALLON-PELLO Chantal, YOU Sylvie, 
Mrs AMBERT Aymeric, ANTONELLI Romuald, COMBAUD Benoit, DRUGEON Jean-Yves, DURLICQ Nicolas, DURAND Lionel, KINDER 
Alain, LOUGE Eric, MICHAUD Guillaume, PERAIN Dominique, RAFFE David, ROULIN Alain. 
 
Visioconférence : / 
Excusés : BOURSIQUOT Brigitte, DECOUX Gwendoline (pouvoir à Alain RENOUX), DALLET Nathalie (pouvoir à Jean-Yves 
DRUGEON), DUCAYLA Christine (pouvoir à Christine MILLERAND) 

Date de la convocation : 22 avril 2026 
Présents : 29 
Votants : 32 

Secrétaire de séance : Jean-Pascal VIALE 

 

ANNULE ET REMPLACE DELIB 48-2026 SUITE ERREUR MATERIELLE - FINANCES – TAUX 

D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 2026 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la loi de finances 2026, 
 

Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles 1379 O bis, 1407 et suivants relatifs aux 
impositions directes locales, 1609 nonies C, 1638 quater, 1639 A et 1639 B sexies et suivants relatifs au 
vote des taux, 
 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 22 avril 2026, 
 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire, comme annoncé lors de la Commission des 
finances, d’instaurer un taux d’imposition pour la taxe foncière bâtie de 2.00%.  
En effet jusqu’à présent le foncier bâti n’était pas imposable contrairement à la majorité des EPCI du 
Département. 
 
Par ailleurs, il propose d’augmenter dans le même temps les taux d’imposition de la taxe d’habitation 
additionnelle et de la cotisation foncière des entreprises de 2.00%.  
 

Nature de la taxe 2025 2026 

Cotisation Foncière des Entreprises 24.11 % 24.59 % 

Taxe Foncière Bâtie 0% 2.00 % 

Taxe Foncière Non Bâtie 2.14 % 2.14 % 

Taxe d’habitation additionnelle 7.93 % 8.09 % 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

A Saint Porchaire, le 29 avril 2026 
Le secrétaire de séance       Le Président 
 
 
 
Jean-Pascal VIALE       Sylvain BARREAUD 
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L’an deux mille vingt-six, le vingt-neuf avril à 17h30, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire sous la présidence de Monsieur Sylvain BARREAUD, à la Maison des Rivières, salle Michel Doublet 
 
Présents :  
M. BARREAUD Sylvain, Président, 
M. BACHEREAU Patrice, M. CAILLAUD Stanislas, M. MOINET Mikaël, M. RENOUX Alain, M. SCHNEIDER Alexandre, Mme SIGNAT 
Lyliane, M. VIALE Jean—Pascal, vice-Présidents,  
Mesdames MARTIN Marie-Noëlle, CUSSAC Géraldine, Monsieur MACAUD Olivier, membres du bureau, 
Mmes MATHIEU Nelly, MENARD Josiane, MILLERAND Christine, PELLETIER Marie-Claude, WALLON-PELLO Chantal, YOU Sylvie, 
Mrs AMBERT Aymeric, ANTONELLI Romuald, COMBAUD Benoit, DRUGEON Jean-Yves, DURLICQ Nicolas, DURAND Lionel, 
KINDER Alain, LOUGE Eric, MICHAUD Guillaume, PERAIN Dominique, RAFFE David, ROULIN Alain. 
 
Visioconférence : / 
Excusés : BOURSIQUOT Brigitte, DECOUX Gwendoline (pouvoir à Alain RENOUX), DALLET Nathalie (pouvoir à Jean-Yves 
DRUGEON), DUCAYLA Christine (pouvoir à Christine MILLERAND) 
Date de la convocation : 22 avril 2026 
Présents : 29 
Votants : 32 
Secrétaire de séance : Jean-Pascal VIALE 

 
 
FINANCES – REGIE SECTEUR JEUNESSE ET ADMINISTRATION 
 
Monsieur le Président rappelle qu’une régie d’avance pour le service administratif a été créée en date 
du 9 mars 2022. 
Il convient de la modifier au niveau de la nature des dépenses autorisées et des articles utilisés à la 
demande du Service de Gestion Comptable. 
 
Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l'article 22 ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités 
locales et des établissements publics locaux ; 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 17/12/2025 ; 
 
ARTICLE PREMIER - Il est institué une régie d’avances auprès du service administratif de la Communauté 
de Communes Cœur de Saintonge 
ARTICLE 2 - Cette régie est installée à la Communauté de Communes – Place Eugène Bézier 17250 SAINT 
PORCHAIRE 
ARTICLE 3 - La régie paie les dépenses suivantes : 
 

Articles Nature de la dépense 
6042 Achats de prestations de services 
60622 Carburant 
60632 Fournitures de petit équipement 
6068 Autres matières et fournitures 
6238 Frais de mission – frais de stationnement – repas 

d’affaires 
6288 Autres services extérieurs 
6355 Taxes impôts véhicules 
65811 Droits d’utilisation – informatique en nuage 
65888 Autres : adhésions en ligne 
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ARTICLE 4 - Les dépenses désignées à l’article 3 sont payées selon les modes de règlement suivants : 
Carte bancaire         
ARTICLE 5 - Un compte de dépôt de fonds (13) est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès du  
Service de Gestion Comptable de Rochefort 
Article 6 - L’intervention d’un (de) mandataire(s) a lieu dans les conditions fixées par son (leur) acte de 
nomination. 
ARTICLE 7 - Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à deux mille euros. 
ARTICLE 8 - Le régisseur verse auprès du comptable assignataire la totalité des pièces justificatives de 
dépenses au minimum une fois par trimestre. 
ARTICLE 9 - Le régisseur - percevra une indemnité de maniement de fond intégrée au RIFSEEP dont le 
taux est précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur ; 
ARTICLE 10 - Le Président et le comptable public assignataire de la Communauté de Communes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 
 
Monsieur le Président rappelle qu’une régie d’avance pour le Secteur Jeunesse a été créée en date du 
1er janvier 2021. Il convient de la modifier au niveau de la nature des dépenses autorisées et des articles 
utilisés à la demande du Service de Gestion Comptable. 
 
Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l'article 22 ; 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 
1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités 
locales et des établissements publics locaux ; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être 
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 22/11/2021 ; 
 
ARTICLE PREMIER - Il est institué une régie d’avances auprès du service Secteur Jeunesse de la 
Communauté de Communes Cœur de Saintonge à compter du 1er janvier 2022 
ARTICLE 2 - Cette régie est installée à la Communauté de Communes – Place Eugène Bézier 17250 SAINT 
PORCHAIRE 
ARTICLE 3 - La régie paie les dépenses suivantes :  
 

6042 Prestations de services 
60622 Carburants 
60623 Alimentation 
60668 Autres produits pharma 
60661 Médicaments 
62261 Honoraires médicaux 
6238 Divers 
6247 Transports collectifs 
6251 Voyages et déplacements 
6288 Autres services extérieurs 

 
ARTICLE 4 - Les dépenses désignées à l’article 4 sont payées selon les modes de règlement suivants : 

1° : Carte bancaire                
2° : Numéraire                

ARTICLE 5 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès du Service 
de Gestion Comptable de Rochefort 
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Article 6  - L’intervention d’un (de) mandataire(s) a lieu dans les conditions fixées par son (leur) acte de 
nomination. 
ARTICLE 7 - Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à trois cents euros. 
ARTICLE 8 - Le régisseur verse auprès du comptable assignataire la totalité des pièces justificatives de 
dépenses au minimum une fois par trimestre. 
ARTICLE 9 - Le régisseur - est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l’acte de 
nomination selon la réglementation en vigueur ; 
ARTICLE 10 - Le régisseur - percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte 
de nomination selon la réglementation en vigueur ; 
ARTICLE 11 - Le mandataire suppléant - percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est 
précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur ; 
ARTICLE 12 - Le Président et le comptable public assignataire de la Communauté de Communes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

A Saint Porchaire, le 29 avril 2026 
 
Le secrétaire de séance       Le Président 
 
 
 
Jean-Pascal VIALE       Sylvain BARREAUD 
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L’an deux mille vingt-six, le vingt-neuf avril à 17h30, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire sous la présidence de Monsieur Sylvain BARREAUD, à la Maison des Rivières, salle Michel Doublet 
 
Présents :  
M. BARREAUD Sylvain, Président, 
M. BACHEREAU Patrice, M. CAILLAUD Stanislas, M. MOINET Mikaël, M. RENOUX Alain, M. SCHNEIDER Alexandre, Mme SIGNAT 
Lyliane, M. VIALE Jean—Pascal, vice-Présidents,  
Mesdames MARTIN Marie-Noëlle, CUSSAC Géraldine, Monsieur MACAUD Olivier, membres du bureau, 
Mmes MATHIEU Nelly, MENARD Josiane, MILLERAND Christine, PELLETIER Marie-Claude, WALLON-PELLO Chantal, YOU Sylvie, 
Mrs AMBERT Aymeric, ANTONELLI Romuald, COMBAUD Benoit, DRUGEON Jean-Yves, DURLICQ Nicolas, DURAND Lionel, 
KINDER Alain, LOUGE Eric, MICHAUD Guillaume, PERAIN Dominique, RAFFE David, ROULIN Alain. 
 
Visioconférence : / 
Excusés : BOURSIQUOT Brigitte, DECOUX Gwendoline (pouvoir à Alain RENOUX), DALLET Nathalie (pouvoir à Jean-Yves 
DRUGEON), DUCAYLA Christine (pouvoir à Christine MILLERAND) 
Date de la convocation : 22 avril 2026 
Présents : 29 
Votants : 32 
Secrétaire de séance : Jean-Pascal VIALE 

 
 
PAYS DE SAINTONGE ROMANE – DESIGNATION DU COLLEGE DU GAL 
 
Monsieur le Président rappelle que le Groupement d’Action Locale (GAL) est porté par le Pays de 
Saintonge Romane et se réunit au moins une fois par trimestre pour décider, selon des critères de 
sélection, des projets pour lesquels il souhaite que des fonds européens territorialisés soient attribués. 
 
Le GAL est composé de 22 membres titulaires et 22 membres suppléants. 
 
Il convient de désigner 2 titulaires et 2 suppléants au sein de notre Communauté de Communes : 
Titulaires : M. Stanislas CAILLAUD   Suppléants :  Mme Lyliane SIGNAT 

M. Lionel DURAND            Mme Josiane MENARD 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

A Saint Porchaire, le 29 avril 2026 
 
Le secrétaire de séance       Le Président 
 
 
 
Jean-Pascal VIALE       Sylvain BARREAUD 
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L’an deux mille vingt-six, le vingt-neuf avril à 17h30, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire sous la présidence de Monsieur Sylvain BARREAUD, à la Maison des Rivières, salle Michel Doublet 
 
Présents :  
M. BARREAUD Sylvain, Président, 
M. BACHEREAU Patrice, M. CAILLAUD Stanislas, M. MOINET Mikaël, M. RENOUX Alain, M. SCHNEIDER Alexandre, Mme SIGNAT 
Lyliane, M. VIALE Jean—Pascal, vice-Présidents,  
Mesdames MARTIN Marie-Noëlle, CUSSAC Géraldine, Monsieur MACAUD Olivier, membres du bureau, 
Mmes MATHIEU Nelly, MENARD Josiane, MILLERAND Christine, PELLETIER Marie-Claude, WALLON-PELLO Chantal, YOU Sylvie, 
Mrs AMBERT Aymeric, ANTONELLI Romuald, COMBAUD Benoit, DRUGEON Jean-Yves, DURLICQ Nicolas, DURAND Lionel, 
KINDER Alain, LOUGE Eric, MICHAUD Guillaume, PERAIN Dominique, RAFFE David, ROULIN Alain. 
 
Visioconférence : / 
Excusés : BOURSIQUOT Brigitte, DECOUX Gwendoline (pouvoir à Alain RENOUX), DALLET Nathalie (pouvoir à Jean-Yves 
DRUGEON), DUCAYLA Christine (pouvoir à Christine MILLERAND) 
Date de la convocation : 22 avril 2026 
Présents : 29 
Votants : 32 
Secrétaire de séance : Jean-Pascal VIALE 

 
 
 
PERSONNEL – MODIFICATION TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
publique territoriale, notamment son article 34 précisant que les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 
 
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant, 
pris en application de l’article 4 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
 
Considérant le tableau d’avancement de grade 2026, 
Considérant que certains agents remplissent les conditions règlementaires pour bénéficier d’un 
avancement de grade, que le grade à créer est en adéquation avec les fonctions assurées par l’agent 
concerné et afin de permettre la création au tableau des effectifs des grades nécessaires à l’évolution 
des carrières des agents, soit :  
 
• au 1er mai 2026 :  1 poste d’agent de maîtrise principal 2ème classe à temps complet 
 
• au 6 juin 2026 :  1 poste d’adjoint administratif principal 2ème classe à 32/35ème 
 
Considérant les besoins du service des agences postales et l’augmentation du nombre d’heures 
hebdomadaires d’un agent, 
Suite à une réorganisation des services au sein de 2 agences postales, il convient de créer un poste 
d’adjoint administratif, poste de catégorie C, filière administrative, cadre d’emploi des adjoints 
administratifs à 32/35ème à compter du 1er juin 2026, 
 
Considérant les besoins du service tourisme et la nécessité de recruter 3 agents d’accueil pour 
l’ouverture des Comptoirs du tourisme pour la saison estivale, 
Considérant que ces emplois relèvent du grade de catégorie C de la filière administrative, 
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Considérant qu’à l’issue du jury de recrutement pour ces postes, 3 agents ont été retenus sur le grade 
d’adjoint administratif territorial catégorie C sur des emplois contractuels non permanents : 

• Application de l'article L.332-23 2° du Code Général de la Fonction Publique, 
• Temps de travail 

- Agent d’accueil touristique Maison Marie Bon : 24h hebdomadaires 
- Agent d’accueil touristique Maison des aventuriers : 30h hebdomadaires 
- Agent d’accueil touristique Port d’Envaux – la Roche Courbon : 35h hebdomadaires 

 
 
• Niveau du poste : équivalent C  
• Définition du poste : Agent d’accueil Comptoirs du tourisme 
• Type et durée du contrat : de droit public à durée déterminée  
• Rémunération : grille indiciaire applicable au grade retenu des cadres d'emplois considérés 
• Conditions de travail générales et avantages applicables aux agents de la collectivité 
• Date d'effet : 
- Agent d’accueil touristique Maison Marie Bon : du 22 juin au 20 septembre 2026 
- Agent d’accueil touristique Maison des aventuriers : du 22 juin au 31 août 2026 
- Agent d’accueil touristique Port d’Envaux – la Roche Courbon : du 24 juin au 31 août 2026 

 
Considérant les besoins du service animation et la nécessité de recruter un animateur durant les 
vacances scolaires, 
Considérant que ces emplois relèvent du grade de catégorie C de la filière animation, 
Considérant qu’à l’issue du jury de recrutement pour ces postes, 1 agent a été retenu sur le grade 
d’adjoint d’animation catégorie C sur un emploi contractuel non permanent : 

• Application de l'article L.332-23 2° du Code Général de la Fonction Publique, 
• Travail à temps complet  
• Niveau du poste : équivalent C 
• Définition du poste : Animateur Secteur Jeunesse 
• Type et durée du contrat : de droit public à durée déterminée  
• Rémunération : grille indiciaire applicable au grade retenu des cadres d'emplois considérés 
• Conditions de travail générales et avantages applicables aux agents de la collectivité 
• Régime indemnitaire en vigueur 
• Date d'effet : du 3 juillet au 8 août 2026 

 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’approuver la création des emplois permanents suivants :  

• au 1er mai 2026 :  1 poste d’agent de maîtrise principal 2ème classe à temps complet 
• au 1er juin 2026 : 1 poste d’adjoint administratif à 32/35ème 

• au 6  juin 2026 :  1 poste d’adjoint administratif principal 2ème classe à 32/35ème 

- d’approuver la création des emplois non permanents suivants :  

- au 22 juin 2026 : 1 poste d’adjoint administratif à 24/35ème et 1 poste d’adjoint administratif à 
30/35ème 

- au 24 juin : 1 poste d’adjoint administratif à temps complet  

- d’autoriser le Président à signer tous les documents et contrats relatifs à la présente délibération,  
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- dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de ces postes sont inscrits au budget 
aux chapitres et articles prévus à cet effet,  
 
- dire que le tableau des effectifs ci-annexé résultant de la présente délibération est modifié en 
conséquence,  
 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 
 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

A Saint Porchaire, le 29 avril 2026 
 
Le secrétaire de séance       Le Président 
 
 
 
Jean-Pascal VIALE       Sylvain BARREAUD 


